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conventions avec les praticiens
Question écrite n° 51230

Texte de la question

M. Jean-Michel Ferrand attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur l'inquiétude des
masseurs-kinésithérapeutes à propos de la décision du Gouvernement d'autoriser les caisses d'assurance
maladie à baisser leurs honoraires, déjà fort bas. Depuis longtemps, la profession avait fait des propositions aux
caisses d'assurance maladie pour réduire le volume des actes, grâce à des mesures individuelles de
modération. Ces propositions n'ont pas été retenues, et les caisses ont préféré une mesure collective injuste.
Réduire les prix des actes à partir d'une analyse purement comptable entraînera non seulement une
pénalisation aveugle des professionnels, mais aussi, à terme, une dégradation de la qualité des soins, car les
actes de masso-kinésithérapie ont un coût intrinsèque, et la réduction de leur valeur aura immanquablement une
influence sur leur qualité. C'est la raison pour laquelle les masseurs-kinésithérapeutes s'opposent à toute
mesure collective, et réclament une concertation qui permettrait d'aboutir à une réduction du volume des actes,
sans pour autant pénaliser, de manière injuste, l'ensemble des professionnels. Il lui demande quelles mesures
elle entend prendre, en vue d'apaiser l'inquiétude des masseurs-kinésithérapeutes, et de prendre en compte
leurs légitimes revendications.
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